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PR‐1552 du 14 décembre 2022
Subventions publiques

Etat de Genève 517 892
Etat de Genève (complément escompté) 38 035
Confédération (escompté) = subvention Etat 555 927
Ville de Genève (escompté) = idem - arrondi 555 900

1 667 754
Financement et dons

Assurance (Axa-Winterthur) 8 000 000
Fondations et grands donateurs 7 000 000
Financement bancaire 7 832 246

24 500 000
Mise à jour au 14 mars 2023
Subventions publiques

Etat de Genève = 17.16% des postes subventionnables 517 892  
Etat de Genève (complément 1) = 15% des postes sub. 72 445 
Etat de Genève Total: 590 337 
Confédération = 20% des postes sub. 636 315 
Ville de Genève (escompté) 555 900 

1 782 552 
Financement et dons

Assurance (Axa-Winterthur) 8 000 000 
Fondations et grands donateurs 7 000 000  
Financement bancaire 7 717 448  
Coût total 24 500 000

S:\CPA\A‐C_ADMINISTRATION\B3_SUBVENTIONS\Dufour 18 rue du Général‐_Sacré‐
Coeur_\2023_03_14_tableaux‐recapitulatifs_maj.xlsx

Tableau récapitulatif

Mise à jour au 14 mars 2023

Proposition d’amendement du 21  mars 2023

Ville de Genève  = alignement sur subvention cantonale  590 337

Subventions 
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Proposition d’amendement à la PR-1552 présenté à la Commission des finances le 21 
mars 2023 
 
Proposition du Conseil administratif du 14 décembre 2022 en vue de l'ouverture d’un 
crédit de 555’900 francs destiné à une subvention d’investissement octroyée à 
l’Association paroissiale du Sacré-Cœur pour la restauration, suite à son incendie, de 
l'église du Sacré-Cœur sise rue du Général-Dufour 18 - Genève-Cité 
 
 
Mesdames les Conseillères municipales, Messieurs les Conseillers municipaux, 
 
L’amendement soumis à votre Conseil porte sur la modification du montant de la proposition 
de crédit. 
  
La modification proposée résulte de la réception, en date du 14 mars dernier, de la 
détermination finale du Département du territoire de l'Etat de Genève portant sa subvention à 
CHF 590'337.-.  
 
Cette nouvelle détermination fait suite à une détermination initiale de mars 2022 de CHF 
517 892.-, portée en septembre 2022 à CHF 555'927.- (somme ayant servi de référence pour 
déposer la PR en décembre 2022) pour aboutir à la somme de CHF 590'337.- en mars 2023. 
 
Cette modification s'explique par la réalité du chantier qui a conduit à ré-évaluer les travaux 
de conservation-restauration à mener, impliquant des travaux supplémentaires qui entrent 
dans les critères pour être subventionnés.  
 
Au regard de la pratique municipale, qui veut que la Ville s'aligne sur le montant de subvention 
cantonale, il est proposé au Conseil municipal d'augmenter le montant du crédit de CHF 
555'900.- à CHF 590'300.-. 
 
 
TABLEAU COMPARATIF : PR-1552 INITIALE - PR-1552 AMENDÉE 
 

 PR-1552 initiale  PR-1552 amendée  
Total TTC 555'900 590'300 
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AMENDEMENT DE LA PR-1552 
 
Au vu des modifications évoquées, un amendement à la PR-1552 est proposé : 
 
 
PR initiale - Intitulé : 
 
Proposition du Conseil administratif du 14 décembre 2022 en vue de l'ouverture d’un 
crédit de 555’900 francs destiné à une subvention d’investissement octroyée à 
l’Association paroissiale du Sacré-Cœur pour la restauration, suite à son incendie, de 
l'église du Sacré-Cœur sise rue du Général-Dufour 18 - Genève-Cité 
 
 
PR- amendée - Nouvel intitulé 
 
Proposition du Conseil administratif du 21 mars 2023 en vue de l'ouverture d’un crédit 
de 590’300 francs destiné à une subvention d’investissement octroyée à l’Association 
paroissiale du Sacré-Cœur pour la restauration, suite à son incendie, de l'église du 
Sacré-Cœur sise rue du Général-Dufour 18 - Genève-Cité 
 
 
Charges financières annuelles 
 
La charge financière annuelle nette comprenant les intérêts au taux de 1.25% et 
l’amortissement au moyen de 5 annuités se montera à 122'500 francs. 
 
 
Projet de délibération 
 
Au bénéfice de ce qui précède, nous vous invitons, Mesdames les Conseillères municipales, 
Messieurs les Conseillers municipaux, à approuver le projet de délibération suivant (nouvelle 
teneur) : 
 

 
PROJET DELIBERATION AMENDEE 

 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

− Vu l’article 30, lettre e) de la loi sur l’administration des communes, du 13 avril 1984,  

Sur proposition du Conseil administratif, 

 

décide : 

 

Article premier - Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 590 300 francs, destiné à 
une subvention d’investissement octroyée à l’Association paroissiale du Sacré-Cœur pour la 
restauration, suite à son incendie, de l’église du Sacré-Cœur sise rue du Général-Dufour 18 - 
Genève-Cité. 

 

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l'article premier au 
moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville de Genève, à concurrence de 
590 300 francs. 
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Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier, sera inscrite à l’actif du bilan de la Ville de 
Genève, dans le patrimoine administratif et amortie au moyen de 5 annuités qui figureront au 
budget de la Ville de Genève de 2024 à 2028. 
 
 
Genève le 21 mars 2023 


